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QUõEST CE QUE LA PR£EMPTION ?

Définition

ü Faculté légale à une personne publique ou privée dôacqu®rir un bien en priorité lorsquôil est mis en vente.

ü Droit de préemption Í droit de préférence

ü En matière rurale, ce droit a notamment pour objectif de :

× orienter lôusage des terres agricoles

× favoriser lôinstallation dôagriculteurs

× préserver lô®quilibre foncier rural

× protéger certains espaces naturels



LE DROIT DE PROPRIÉTÉ MALMENÉ

ü Droit de préemption du preneur avec révision de prix

ü Droit de préemption de la Safer avec révision de prix

ü Droit de préemption de la commune

ü Droit de préemption du département

Absence de libert® de vendre ou dôacheter le bien souhait®, dans les conditions et au prix souhait®s

Le droit de préemption est une atteinte au droit de propriété
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LA SUPERPOSITION DES DROITS DE PRÉEMPTION
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Droits de préemption au profit de l'État, des 
collectivités publiques et des établissements publics

Droit de préemption du preneur (plus de 3 ans)

Droit de préemption de la SAFER

Article L.412-4 du code rural



LE DROIT DE PRÉEMPTION DU PRENEUR

LRDVP DU 19/03/2026         5



LE DROIT DE PRÉEMPTIONDU PRENEUR

Droit de préemption au bénéfice de l'exploitant preneur en place : 

ü Êtreagriculteurdepuisaumoins3 ans

ü Exploiterle bienloué

ü Ne pas posséder déjà des terres dôune superficie supérieure à 3 fois le 

seuil de surface défini par le SDREA

ü Obligation dôexploiter le bien loué pendant 9 ans en qualité de 

propriétaire
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Les principes et conditions



üPr®rogative dôordre public

ü Prérogative personnelle qui ne peut être cédée

üPossibilit® de subroger son descendant ou son conjoint dans lôexercice de son droit de pr®emption

ü Prime sur un droit de préférence conventionnel

ü Nullité de la vente faite au mépris de ce droit
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LE DROIT DE PRÉEMPTION DU PRENEUR

Les principes



ü Toutes aliénations à titre onéreux

ü La vente de la nue-propriété ou de l'usufruit sauf si remembrement
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LE DROIT DE PRÉEMPTION DU PRENEUR

Son champ dôapplication



ü Aliénations à titre gratuit (donations, successions et partages)

üAli®nations entre parents ou alli®s jusquôau 3¯me degr® inclus

ü Apport en société

ü Cession de parts sociales 

ü Vente en viager si assimilable à un bail à nourriture

üExpropriation pour cause dôutilit® publique

üVente dôun bien lou® ¨ un exploitant agricole en dehors du statut du fermage (ex: bail de petite parcelle)
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LE DROIT DE PRÉEMPTION DU PRENEUR

Les exceptions



ü Notification du projet de vente par le notaire par LRAR ou par acte de commissaire de justice au preneur 

bénéficiaire

ü  La notification précise le prix, les charges, les conditions et les modalités de la vente projetée 

üLe preneur dispose dôun d®lai de 2 mois par LRAR ou par voie extrajudiciaire pour :

×Accepter lôoffre: vente parfaite

× Renoncer au droit de préemption (ou silence)

× Accepter conditionnellement: le preneur estimant le prix de la vente exagéré saisit le TPBR

Quelle que soit la d®cision du tribunal, aucune des parties ne peut obliger lôautre ¨ conclure la vente
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LE DROIT DE PRÉEMPTION DU PRENEUR 

Les modalités de son exercice

Article L.412-8 du code rural



ü Le principe : le preneur n'exerce la préemption que sur les seuls biens loués.

üImpossibilit® de vendre en un seul lot le fonds afferm® et des biens libres afin dôobliger le preneur ¨ pr®empter 

lôensemble sauf si les biens constituent un tout indivisible.

üLa vente en un seul lot de biens lou®s et de biens libres ne doit °tre notifi®e que lorsquôils sont strictement 

indivisibles. 

ü Lorsque les biens ne sont pas étroitement imbriqués et peuvent être matériellement distingués, la notification 

est irrégulière.
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DROIT DE PRÉEMPTION DU PRENEUR 

Les cas particuliers : la vente dôune propri®t® partiellement lou®e

Article L.412-8 du code rural



ü Obligation de diviser le fonds en plusieurs lots en fonction des exploitations existantes.

ü Chacun des preneurs doit pouvoir exercer son droit de préemption sur la partie qu'il exploite.
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LE DROIT DE PRÉEMPTION DU PRENEUR 

Les cas particuliers : la vente dôune propri®t® lou®e par diff®rents baux

Article L.412-6 du code rural



LE DROIT DE PRÉEMPTIONDE LA SAFER
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Voir ou revoir le webinaire LRDVP n°6 du 19 novembre 2024
   Cliquer ici

https://proprieterurale.sharepoint.com/sites/FNPPRPublic/_layouts/15/stream.aspx?id=%2Fsites%2FFNPPRPublic%2FDocuments%20partages%2FWebinaires%20LRDVP%20%2D%20rediffusions%2FWebinaire%20LRDVP%2006%20%2D%20Pr%C3%A9emption%20Safer%2019%2D11%2D2024%2Emp4&referrer=StreamWebApp%2EWeb&referrerScenario=AddressBarCopied%2Eview%2E5569ff77%2D7218%2D4126%2Dbf0d%2D1ee315363db4


LES DROITS DE PRÉEMPTIONEN MATIÈRE DõURBANISME
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ü Au b®n®fice de lõ£tat, d®partement, commune, ®tablissement public de coop®ration intercommunale

ü Dans un objectif dõint®r°t g®n®ral

ü 4 droits de préemption possibles :

× Droit de préemption urbain (DPU)

× Droit de pr®emption dans les zones dõam®nagement diff®r® (ZAD)

× Droit de préemption dans les espaces naturels sensibles (ENS)

× Droit de préemption commercial
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LE DROIT DE PRÉEMPTION DES PERSONNES PUBLIQUES

Les principes

Articles L.211-1 et suivants du code de lõurbanisme



ü DPU : zones urbaines et zones d'urbanisation futures délimitées par un ancien plan d'occupation des sols (POS) 

ou un plan local d'urbanisme (PLU)

ü Ces zones sont également, à titre d'information, annexées au PLU

ü L'obtention d'un certificat d'urbanisme permet de connaître la situation de l'immeuble au regard du droit de 

préemption 
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LES DROITS DE PR£EMPTION EN MATIĉRE DõURBANISME

Se renseigner sur le zonage de sa propriété

Articles R.215-2 et suivants du code de lõurbanisme



ü Si le bien est situé en zone de DPU, le vendeur ou le notaire chargé de la vente adresse au maire une 

déclaration  d'intention  d'aliéner  (DIA), valant offre de vente 

ü La DIA, adressée en 4 exemplaires à la mairie du lieu de situation du bien, doit respecter des règles de fond et de 

forme 

ü La mairie dispose dõun délai de 2 mois pour faire connaître sa réponse
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LES DROITS DE PR£EMPTION EN MATIĉRE DõURBANISME

Les modalit®s de lôexercice du DPU



La réponse de la mairie :

ü Accepter le prix proposé : la vente est parfaite 

ü Renoncer à son droit de préemption (le silence vaut renonciation): le bien peut alors être vendu au prix annoncé 

dans la DIA 

ü Elle peut faire une contre-proposition : le propriétaire a alors 2 mois pour renoncer à vendre ou accepter la 

contre-proposition. A défaut d'entente, le prix est fixé judiciairement. 
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LES DROITS DE PR£EMPTION EN MATIĉRE DõURBANISME

Les modalit®s de lôexercice du DPU



LE DROIT DE PREFERENCE FORESTIER
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